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RAPPORT D’ACTIVITES DU FONDS SPÉCIAL DE SOLIDARITÉ ET DE SOUTIEN 

D’URGENCE HUMANITAIRE (FSS COVID-19)  

AU 30 JUIN 2020 

-------------------------------------  
 

Afin d’atténuer les impacts négatifs de la crise sanitaire due à la pandémie à coronavirus (COVID-

19), le Conseil des Ministres a adopté, en sa session du mercredi 15 avril 2020, une Ordonnance 

portant création, attribution, organisation et fonctionnement du Fonds Spécial de Solidarité et de 

Soutien d’Urgence Humanitaire, dénommé Fonds Spécial de Solidarité COVID-19 (FSS – COVID-

19).  

L’objectif général du FSS COVID-19 est de disposer d’un cadre de gestion qui définit un 

mécanisme fiable d’appui et d’accompagnement des personnes rendues vulnérables du fait de la 

COVID-19. 

Dans le cadre de l’opérationnalisation de ce Fonds, le Gouvernement a décidé de recruter un cabinet 

international pour rédiger les procédures dédiées au Fonds. A cet effet, le Programme d’Appui à la 

Gouvernance et Délivrance des Services (PAGDS), projet Banque Mondiale placé sous-tutelle du 

Ministère de l’Economie et des Finances a procédé au recrutement du cabinet KPMG par appel 

d’offres retreint le samedi 09 mai 2020. Le démarrage des travaux du cabinet a été effectif le lundi 

11 mai 2020. 

En attendant la finalisation des travaux du Cabinet et tenant compte du caractère urgent de 

l’accompagnement des populations rendues vulnérables du fait de la pandémie du COVID-19, le 

Comité de Gestion du Fonds a proposé la mise en place d’un dispositif transitoire sur une période 

maximale d’un mois, à compter du vendredi 15 mai 2020, afin de permettre l’opérationnalisation du 

FSS COVID-19.  

Ce dispositif transitoire comprend quatre composantes : 

- Les critères d’éligibilité ; 

- La validation des bénéficiaires ; 

- La détermination du type d’appui par catégorie ; 

- La budgétisation et la validation. 

Le Fonds a été doté sur la phase transitoire d’un budget de 17 milliards de FCFA représentant 10% 

du budget total. 

La présente note vise à faire un point sur l’état d’avancement des activités du Fonds Spécial de 

Solidarité COVID-19 au 30 juin 2020.  
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Elle s’articule autour des points ci-après : 

1- point des opérations réalisées ; 

2- Principales statistiques 

 

I- POINT DES OPÉRATIONS RÉALISÉES AU 30 JUIN 2020 

 

Conformément à l’ordonnance N°2020-382 du 15 avril 2020 portant création attribution 

organisation et fonctionnement du Fonds Spécial de Solidarité et de Soutien d’Urgence Humanitaire, 

ce Fonds dénommé Fonds Spécial de Solidarité COVID-19 a pour mission principale de financer les 

interventions de solidarité du Gouvernement à l’égard des personnes affectées par la COVID-19 

et/ou par ses conséquences. Il s’agit notamment : 

- Des personnes rendues vulnérables par les effets de la COVID-19 et leur famille, 

particulièrement les personnes âgées, les personnes en situation de handicap et les femmes 

chef de famille ; 

- Des familles de personnes décédées du fait de la COVOD-19 ; 

- Des malades indigents ; 

- Des enfants et adolescents vulnérables des orphelinats, pouponnières et des enfants en 

situation de rue confinés du fait de la COVID-19. 

Suite à son installation officielle, le vendredi 17 avril 2020, le Comité de Gestion du FSS COVID-

19 a commencé à examiner les dossiers transmis par le Secrétariat Exécutif.   

Le Comité de Gestion a tenu 15 réunions au cours desquelles les opérations ci-après ont été 

effectuées. 

1- Premières opérations 

Dans l’urgence d’apporter une réponse immédiate à l’impact de la pandémie sur les populations, le 

Comité de Gestion a procédé à la validation de six (06) dossiers d’un montant global 7 192 747 

803 FCFA (Sept Milliards Cent Quatre Vingt Douze Millions Sept Cent Quarante Sept Mille 

Huit Cent Trois Francs CFA). Il s’agit de : 

- la Pouponnière de yopougon. Ce centre abritant 101 pensionnaires a reçu un montant de 

10 301 200 FCFA ; 

- le Centre d’accueil n°1 (Complexe d’Abobo). Ce centre abritant 28 enfants de la rue a 

bénéficié d’un montant de 15 607 600 FCFA ; 

- le Centre d’accueil n°2 (Complexe d’Adjamé). Ce centre abritant 23 enfants de la rue a 

bénéficié d’un montant de 14 450 100 FCFA ; 

- le Centre d’accueil n°3 (Foyer Akwaba d’Abobo). Ce centre abritant 50 enfants de la rue a 

bénéficié d’un montant de 5 346 700 FCFA ; 

- le Centre d’accueil n°4 (Centre CAVOEQUIVA d’Adjamé). Ce centre abritant 71 

pensionnaires (des filles), a bénéficié d’un montant de 14 758 100 FCFA ; 
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- La CIE pour la prise en charge des factures des ménages abonnés au tarif social d’électricité 

devant être payées en avril et mai 2020. Les ménages concernés par cette opération étaient 

au nombre de 1 052 749 pour un montant global de 7 132 284 103 FCFA. 

Les chèques ont été remis aux bénéficiaires. 

 

2- Prise en charge des ménages vulnérables du Grand Abidjan  

Dans le cadre de cette opération 177 198 ménages du Grand Abidjan ont été annoncés par le 

Secrétariat Exécutif. Les appuis aux bénéficiaires sont octroyés sous forme de transfert monétaire à 

raison de 25 000 FCFA/personne/mois. Cet appui est prévu pour les mois d’avril, mai, juin 2020 

conformément aux dispositifs transitoire du FSS Covid-19. 

Le Secrétariat Exécutif a transmis successivement les listes ci-après au Comité de Gestion pour 

validation. 

- Sur la première liste des 45 457 bénéficiaires, 16 863 bénéficiaires ont été approuvés 

pour un montant de 843 150 000 FCFA pour la couverture des mois d’avril et mai 2020 ; 
 

- Ensuite le Comité de Gestion a validé pour la même période 24.825 bénéficiaires pour un 

montant de 1 241 250 000 FCFA ; 

- Une deuxième liste de 27 705 bénéficiaires, a été validée pour la période d’avril et mai 

2020 pour un montant de 1 385 300 000 FCFA ; 

- Une troisième liste de 3 105 ménages vulnérables, a été validée par le Comité de Gestion le 

3 juin 2020 pour un montant global de 77 625 000 FCFA pour le mois de mai 2020 ; 

- Une quatrième liste de 4 544 ménages vulnérables qui avait été préalablement différé par 

le comité de gestion à la séance du 09 juin 2020 a fait l’objet de validation à celle de 11 juin 

2020 pour un montant de 227 200 000 FCFA ; 

- Une cinquième liste de 17 596 ménages vulnérables qui avait été préalablement différé par 

le comité de gestion à la séance du 15 juin 2020 a fait l’objet de validation à celle de 26 juin 

2020 pour un montant de 879 800 000 FCFA 

Au total, ce sont 94 638 ménages qui ont été pris en charge pour un montant global de 4 654 

325 000 CFA, soit un taux de 53,40%. 

 

3- Prise en charge des travailleurs mis en chômage technique ou licenciés  

Sur un nombre de 20.706 travailleurs mis en chômage technique attendus, une liste de 1 685 a été 

validée le 15 juin 2020 pour un montant total de 292 560 000 FCFA, soit un taux de 8,13%. Les 

dispositions sont en cours pour la mise en paiement. 

La nouvelle liste attendue n’a pas été présentée à la réunion du Comité de Gestion du 26 juin 2020. 

Elle fera l’objet de validation à la prochaine réunion dudit Comité prévue le  mardi 30 juin 2020. 
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4- Répartition des dépenses par type de bénéficiaires 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

II- PRINCIPALES STATISTIQUES 

(Voir matrices jointes) 

 

BENEFICIARES MONTANTS %

STRUCTURES D'ACCEUIL 60 463 700                    0%

AUTRES VULNERABILITES 7 132 284 103               59%

MENAGES VULNERABLES GRAND ABIDJAN 4 654 325 000               38%

TRAVAILLEURS MIS EN CHOMAGE TECHNIQUES 292 560 000                  2%

TOTAL 12 139 632 803            100%

0% 

59% 

38% 

2% 

STRUCTURES D'ACCEUIL

AUTRES VULNERABILITES

MENAGES VULNERABLES
GRAND ABIDJAN

TRAVAILLEURS MIS EN
CHOMAGE TECHNIQUES
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 Annexe I : Détail des dossiers validés au cours des réunions de validation du Comité de Gestion au 30 juin 2020 

N° 
BENEFICIARES EFFECTIFS 

TAUX 
APPUI 

MONTANT 

TOTAL 

I STRUCTURES D’ACCEUIL DES ENFANTS    60 463 700 

I.1 POUPONNIERE (YOPOUGON) 101  FORFAIT 10 301 200 

I.2 CENTRE D’ACCEUIL 1 (Complexe d’Abobo) 28  FORFAIT 15 607 600 

I.3 CENTRE D’ACCEUIL 2 (Complexe d’Adjamé) 23  FORFAIT 14 450 100 

I.4 CENTRE D’ACCEUIL 3 (Foyer Akwaba d’Abobo) 50  FORFAIT 5 346 700 

I.5 CENTRE D’ACCEUIL 4 (CAVOEQUIVA) 71  FORFAIT 14 758 100 

II MENAGES ABONNES AU TARIF SOCIAL D’ELECTRICITE  1 052 749  FORFAIT 7 132 284 103 

III 
MENAGES VULNERABLES  (Grand Abidjan) 94 638 

53,40% 

(94 638/177 198) 

 
4 654 325 000 

III.1 1ERE LISTE DE BENEFICIARES  16 863  50 000 843 150 000 

III.2 2EME LISTE DE BENEFICIARES  24 825  50 000 1 241 250 000 

III.3 3EME LISTE DE BENEFICIARES  27 705  50 000 1 385 300 000 

III.4 4EME LISTE DE BENEFICIARES  3 105  25 000 77 625 000 

III.5 5EME LISTE DE BENEFICIARES  4 544  50 000 227 200 000 

III.6 6EME LISTE DE BENEFICIARES  17 596  50 000 879 800 000 

IV TRAVAILLEURS EN CHOMAGES TECHNIQUES OU 

LICENCIES 
1 685 

8,13% 
(1 685/20 706) 

 
292 560 000 

IV.1 1ERE LISTE DE BENEFICIAIRES 1 685   292 560 000 

 TOTAL    12 139 632 803 

 

NB : 

* Nombre total des ménages vulnérables attendus dans le Grand Abidjan : 177 198 

* Nombre total des travailleurs mis en chômage attendus                             : 20 706 


